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1.  Mai : Un mois de commémorations et de fête  

• 1er mai : Fête du Travail.

• 8 mai : Un hommage aux anciens combattants de 39-45. 65ième anniversaire de la victoire
du 8 mai 1945. Une cérémonie du souvenir devant le monument aux morts avec dépôt de gerbe
et lecture du message d'Hubert Falco a eu lieu à 12h avec la participation du CM et de Didier
Sibial (neveu d'un Combattant de la 2ème guerre, mort pour la France). A cette occasion, le CM
adresse de vives félicitations à M. OLLIER Germain de Chauvet à qui Hubert Falco, secrétaire
d'Etat à la defense et aux anciens combattants vient de délivrer le diplôme d'honneur aux
combattants de la seconde guerre 1939-1945.

Photo : NLG

Un diplôme pour Germain OLLIER 

à l'occasion du 8 mai. 

La suite se passe à CHAUVET en famille
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Le 12 mai On trinque à trois avec champagne et gâteaux : 

Photos Agnès OLLIER

Un tel diplôme et un anniversaire, cela s'arrose (A.O)

• 9 mai : Fête de Jeanne d'Arc et journée de l'Europe.

• 10 mai : Abolition de l'esclavage. Evidemment, durant ces 3 jours consécutifs, la mairie a été
pavoisée aux couleurs appropriées.

• 13 mai fête de l'Ascension

• 23 mai fête de la Pentecôte

• 28 mai Fête des voisins

• 30 mai fête des mères

2.Réunion du CM du 8 mai

Les sujets suivants ont été débattus : 

• Modification des statuts du Syndicat d'électrification de la Diège, présidé par Pierre Chevalier
Conseiller général du Canton d'Eygurande

• Pour la construction de la Nle Mairie, le Conseil municipal désigne à l'unanimité le Bureau
VERITAS pour le contrôle technique et coordination Sécurité Protection Santé (SPS). (2000€
HT+2950€HT)

• Assurance OBLIGATOIRE dommages ouvrage pour la nouvelle Mairie. Il faut surseoir pour
prendre une décision. Pour l'instant, Groupama semble être la société la plus avantageuse. Cette
dernière assurance est obligatoire dès l'ouverture du chantier.

• Décision modificative pour la participation communale aux budgets du Syndicat de L'Abeille suite
à une erreur de comptabilité. La participation augmente de 1300€. Elle passe de 13279€ à 14579€.
Ce syndicat est présidé par votre serviteur suite aux deux décés consécutifs des anciens présidents.
M. Guy LEPETIT et M. Bernard PERRIER à qui je rends un hommage appuyé pour leurs travaux
et leur engagement au service de tous.
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• 29 entreprises ont soumissionné pour les 17 lots de la nouvelle Mairie

• Dans les affaires diverses, l'écoulement des eaux pluviales récupérées ou non a fait l'objet d'un
rappel de la réglementation en vigueur. Des problèmes entre riverains sont apparues au village de
Chez Brillaud.

• La prochaine réunion du CM aura lieu le vendredi 2 juilet à 20h à la Mairie

3.Résultat de l'ouverture des plis du Mardi 11 mai. (construction de la mairie)

Le résultats bruts avant le contrôle des prix et des différents documents sur les
entreprises soumissionnaires par le cabinet d'architectes Gamma -centre

Architecte M. FENUS assisté de Mme DUPUIS et des Membres du CM

Pour mémoire 17 lots ont fait l'objet d'appels d'offres de 29 entreprises. Voici les
heureux élus 

• Lot n° 01 : Gros oeuvre + reserve d'incendie 120m3 : KESKIN
• Lot n° 02 : Charpente : GOUNY
• Lot n°3 Couverture zinguerie : GOUNY
• Lot n° 04 : Enduits extérieurs : PEIXOTO JOSÉ
• Lot n° 05 : Electricité : TAZÉ
• Lot n° 06 : VMC : CHARRIERE
• Lot n° 07 : Chauffage : CHARRIERE
• Lot n° 08 :Sanitaires : CHARRIERE
• Lot n° 09 : Fermeture : MVF
• Lot n° 10 : Echafaudage : PEIXOTO
• Lot n° 11 : Menuiseries extérieurs PVC : BONNET
• Lot n° 12 : Menuiseries intérieures : GOUNY
• Lot n ° 13 : Pâtrerie isolation : BOUCHARDY
• Lot n° 14 : Chape : PEIXOTO
• Lot n° 15 : Revêtement de sol rigide : PEIXOTO
• Lot n° 16 : Peinture intérieure : BOUCHARDY
• Lot n° 17 : VRD + assainissement : RMCL

4.Fête des voisins : Vendredi 28 mai 18h30 à la salle polyvalente de Chauvet. 

Désormais à partir de 2010 la fête des voisins journée nationale aura lieu le dernier
vendredi de mai et non le mardi

Tèl : 05 55 94 33 61 ou  0645717988, Fax : 05 55 94 65 26, Courriel : m-m@wanadoo.fr  ouverture Mairie :  Ma, Me et Ve de 14h à 19h  : 3/11

Gérard
Surligner

Gérard
Surligner

Gérard
Surligner

Gérard
Surligner

Gérard
Surligner

Gérard
Surligner

Gérard
Surligner

Gérard
Surligner

Gérard
Surligner

Gérard
Surligner

Gérard
Surligner

Gérard
Surligner

Gérard
Surligner

Gérard
Surligner

Gérard
Surligner

Gérard
Surligner

Gérard
Surligner

Gérard
Surligner

Gérard
Surligner

Gérard
Surligner

Gérard
Surligner

Gérard
Surligner

Gérard
Surligner

Gérard
Surligner

Gérard
Surligner

Gérard
Surligner

Gérard
Surligner

Gérard
Surligner

Gérard
Surligner

Gérard
Surligner

Gérard
Surligner

Gérard
Surligner

Gérard
Surligner

Gérard
Surligner

Gérard
Surligner

Gérard
Surligner



Pour une meilleure connaisance de l'autre et
pour le partage

5.Les expressions du mois

• « Manger (bouffer) comme un chancre »
Manger avec voracité.
Manger excessivement.

• « Caracoler en tête »
Être largement en tête

• « La cour des grands »
L'endroit ou le niveau envié atteint suite à une promotion ou à une réussite
Ceux qui comptent, dans un domaine quelconque

• « Attendre / avoir (quelqu'un) au tournant »
Se venger (de quelqu'un) à une occasion propice
Attendre et surprendre (quelqu'un)

• « Un choix Cornélien »
Un choix qui oppose la raison et les sentiments, ou l'honneur et ces derniers

Les Saints de Glace.

"Sts Mamert     (11 mai), Pancrace (12 mai) et Servais (13 mai), sont toujours des Saints de glace". 

Ce dicton est sans doute un des plus connus et des plus redoutés des jardiniers.(risques de gelées). Il paraît vérifié cette année

Aujourd'hui Sts Estelle (11 mai), Achille (12 mai) et Rolande (13 mai) ont remplacé ces saints dans le calendrier.

6.Reportage sur la fromagerie de l'aire des SULLY ( fait le 4 mai 2010 a paru le 25
mai dans le journal «     La Montagne     » : Merci à Dominique DIOGON et à Agnès  
GAUDIN auteurs de ce reportage , à Jean-Marc GIOUX Directeur et à tous les   acteurs  
de la fromagerie)
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Les vaches de la ferme des Sully

ensemble ferme fromagerie de l'aire des Sully (Fromages fermiers de montagne) 
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Photos : Agnès GAUDIN

Ici on fait de la
qualité

Jugez en vous-même !

3 médailles d'argent : 2007
(Fourme Limousine),2008 et
2009 (Saint Laurent) 2010
médaille de bronze pour la
FL. Salon de l'agriculture à
Paris, concours général
agricole
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7.La présentation des conseillers municipaux :  Franck Roux et Serge
Sertillange
• Franck ROUX

• Serge SERTILLANGE

Sertillange Serge.

né le 04/03/72

SSSSsSpécialiste de la pratique
et du développement de la
pêche sur le canton (en rivière
et dans les plans d'eau).
Trésorier de l'association
cantonale « La truite du
Chavanon » présidée par Jean-
Paul Pellamati qui a succédé à
Bernard Perrier.

Titulaire au comité syndical du
syndicat à vocation sportive et
touristique de l'Abeille présidé
par M. Gérard Guineton.

Titulaire de la commission de
l'animation culturelle et sportive
de la commune (ancien coureur
de cross de bon niveau) 

Titulaire de la commission
communale : Entretien des
bâtiments et des espaces verts.

Serge habite à La Vervialle de Monestier-Merlines, dans
une jolie maison qu'il vient de faire construire. Il a été
élu brillamment pour la premiere fois en 2008. Sa soeur
Sylvie a été à 19 ans la benjamine de l'équipe municipale
(1995-2001).

Serge est moniteur d'atelier à l'ESAT ex CAT
d'Eygurande où Il dirige une équipe spécialisée dans
l'entretien des espaces naturels ( espaces verts, gazon,
taille des haies et des arbres, clôtures etc)

Les parents de Serge habitent sur la commune, au village
de l'Abeille. La Roche près Feyt commune d'origine de
son papa est la seconde commune bien-aimée de Serge.
Il nous parle souvent du « Graphologue » tenu par Jean-
Marc, grace à lui, le Conseil Municipal de Monestier a
mangé récemment dans ce restaurant convivial et de
bonne qualité. ( je précise aux « mauvaises langues »,
que chaque conseiller a payé son repas).

Titulaire de la commission d'appels d'offres. Un jeune
bénévole qui est satisfait lorsqu'il rend service. GG
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Elle nous a quittés : Madame Raynaud Gilberte a été inhumée dans le cimetière communal le 19 mai
2010. Nous présentons nos sincères condoléances à la famille.

8.Monsieur le Ministre de la relance économique : Patrick DEVEDJIAN sera au C.H.P.E le jeudi 27
mai 2010 Cette visite remplace celle du 25 février annulée suite à une grève des aiguilleurs du ciel

9.les «     apéros géants     » c'est nouveau mais c'est dangereux  
Sécurité : Bulletin des Maires de France

17  Mai 2010 
Le gouvernement détaille les risques des «apéros géants» et le coût pour la collectivité

Selon le ministère de l’Intérieur, «depuis le développement des apéros géants, il y a environ un mois, tous
les services publics compétents ont été mobilisés pour que de tels événements faussement spontanés se
déroulent bien. Cela a été le cas dans plusieurs villes de province, jusqu'au drame de Nantes intervenu en
marge de l'un de ces apéros géants». 
Le ministère précise les points suivants: 
1- Il rappelle, tout d'abord, que des règles doivent être respectées. 
Toutes les manifestations sur la voie publique sont soumises à l'obligation de déclaration préalable, auprès
du préfet du département où est prévue la manifestation. 
La méconnaissance de ces dispositions constitue un délit passible de six mois d'emprisonnement et d'une
amende de 7.500 euros. Ces sanctions peuvent être aggravées en cas de mise en danger de la vie d'autrui. 
2- Chacun doit, de plus, avoir conscience des risques inhérents à ces rassemblements «spontanés» 
L'absence d'organisateurs identifiés, le nombre élevé des participants et l'incitation à la consommation
d'alcool rendent ces rassemblements festifs potentiellement dangereux: 
-  dangereux  au  plan  de  la  sécurité  :  en  l'absence  d'un  véritable  encadrement  par  les  initiateurs,  la
concentration de milliers de personnes comporte des risques graves : mouvements de foule, phénomènes
de bandes violentes avec rixes, agressions gratuites, vols à la tire, violences contre les personnes...; 
- dangereux, aussi, au plan de la santé : compte tenu de l'alcoolisation de ces événements, des comas
éthyliques ont déjà été déplorés ; plusieurs hospitalisations pour des blessures plus ou moins graves sont
déjà intervenues. Le 13 mai dernier, une personne a même trouvé la mort à Nantes, en marge de l'un de
ces apéros géants. Il avait 2,4 grammes d'alcool dans le sang. 
3- Face à ces risques, les pouvoirs publics appellent chacun à faire preuve de prudence, de raison et de
responsabilité. 
Les pouvoirs publics appellent: 
-  les  initiateurs  de  ces  apéros  géants  à  faire  preuve  de  raison  en  n'incitant  pas  à  participer  à  des
manifestations non déclarées et donc illégales; 
-  les  parents  à  faire  preuve  de  la  plus  grande  vigilance  en  mettant  en  garde  leurs  enfants,  tout
particulièrement  lorsqu'ils  sont  mineurs,  contre  les  risques  qu'ils  encourent  à  participer  à  de  tels
événements; 
- chaque personne prévoyant de se rendre à ces événements à faire preuve de la plus grande prudence,
quitte à reconsidérer sa participation à ces manifestations dont les débordements peuvent paralyser les
services d'urgence; 
- enfin, à la responsabilité et au civisme de chacun face aux coûts qu'engendrent de tels rassemblements
pour  la  collectivité  publique  et  donc  pour  les  contribuables  (service  de  police  et  de  gendarmerie,
pompiers, SAMU et service d'urgence des hôpitaux, nettoyage des lieux...).»

10.Psychiatrie. Un état des lieux alarmant. Au CHPE, au contraire, on innove et on progresse.
Psychiatrie : une situation préoccupante: le 10 /06 /2009 (vie publique)

Le Sénat a récemment publié un rapport de l’Office parlementaire d’évaluation des politiques de santé
(OPEPS) qui dresse un constat préoccupant de l’état de la psychiatrie en France. Alors que la psychiatrie
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devrait être une priorité de la santé publique, elle souffre d’un "double abandon", affectant patients et
soignants.

L’OPEPS (Office parlementaire d'évaluation des politiques de santé) révèle qu’en dépit du plan santé
mentale 2005-2008 et de diagnostics réguliers, aucune réforme profonde de l’offre de soins psychiatriques
n’a été conduite en France depuis 1960. En vingt ans, près de 30 000 lits et places ont été supprimés en
psychiatrie, avec pour conséquence le transfert de la charge de l’accompagnement des malades vers leurs
proches. Parmi les quinze recommandations de l’OPEPS figurent notamment l’organisation d’Etats
généraux de la santé mentale, ainsi que l’expérimentation des "groupements locaux pour la santé mentale"
préconisés par le rapport Couty. L’OPEPS souligne également la nécessité de mieux former les médecins
généralistes (formation initiale et continue en psychiatrie) et les infirmiers (spécialisation en psychiatrie
au niveau master et non à autre chose comme c'est bien souvent le cas)

Favorable au développement des coopérations entre professionnels de santé d’un même territoire ou se
consacrant à une même pathologie (une des dispositions du projet de loi portant réforme de l’hôpital et
relative aux patients, à la santé et aux territoires), l’OPEPS suggère le dépôt d’un projet de loi spécifique,
permettant d’adapter l’organisation territoriale de la psychiatrie aux besoins de la population. 

11.Divers

• Bruno DOERLER nouveau Directeur de VVF-Villages, au village de
l'Abeille

M. BRUNO DOERLER (au milieu) jeune Directeur de VVF-Villages,
présent au village de l'Abeille, en compagnie de B. SONET

Directeur du village du pays d'Eygurande et de M. D. ESTIVAL

(20 mai 2010)
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• Les travaux au CHPE

Travaux d'électricité au CHPE

Après la mini tornade d'août 2009, les gros travaux d'électricité sont terminés au CHPE
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Un nouveau poteau suivi d'un réseau souterrain (vers le
château d'eau du CHPE La Cellette)

• Un auto-entrepreneur demeurant à l'Abeille

Un Monestier-Merlinois à votre service
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